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©  Dispositif  de  commande  automatique  de  l'alimentation  d'une  machine  par  un  flux  de  particules  ae 
tabac. 

©  Le  capteur  de  pression  (P),  et  un  organe  de 
mesure  du  temps  actionnent  l'obturateur  (15)  de 
purge  du  conduit  (7)  en  fonction  d'un  programme 
prédéterminé.  Lorsque  l'obturateur  est  ouvert,  l'ali- 
mentation  de  la  machine  est  interrompue.  Lorsqu'il 
est  fermé,  l'air  aspiré  entraîne  les  particules  de 
tabac  du  lit  (5)  et  il  existe,  au  niveau  du  capteur  (P) 
une  dépression  (  P)  ayant  une  valeur  de  consigne 
prédéterminée  PC.  Si  l'obturateur  étant  fermé,  un 
bouchon  se  forme  dans  l'ouverture  inférieure  du 
manchon  (23),  ce  dernier  est  aspiré  vers  le  haut  et 
bute  contre  les  tiges  (19),  ce  qui  disloque  le  bou- 
chon.  Si  la  pression  continue  à  baisser,  l'obturateur 
(1  5)  est  ouvert,  le  manchon  retombe  et  la  dislocation 
se  produit  sûrement. 
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Dispositif  de  commande  automatique  de  l'alimentation  d'une  machine  par  un  flux  de  particules  de 
tabac 

La  Commande  de  l'alimentation  des  machines 
qui  traitent  les  particules  de  tabac  est  une  opéra- 
tion  que  l'on  cherche  à  automatiser  dans  la  plus 
grande  mesure  possible,  mais  qui  doit  être  capable 
de  réagir  à  des  phénomènes  imprévus  ou  anor- 
maux  qu'il  est  souvent  difficile  de  traduire  en  para- 
mètres  mesurables. 

Si  l'on  considère  par  exemple  le  cas  de  l'ali- 
mentation  des  machines  à  fabriquer  les  cigarettes, 
il  est  fréquent  de  prévoir  un  écoulement  par  gravité 
des  particules  de  tabac  provenant  des  réservoirs 
de  stockage  et  de  faire  déboucher  cet  écoulement 
dans  un  lit  de  tabac  qui  est  souvent  animé  d'un 
vibreur.  Au-dessus  de  ce  lit,  se  trouvent  des 
conduits  rigides  et  séparés  qui  s'étendent  jus- 
qu'aux  machines  de  fabrication.  Chacun  de  ces 
conduits  est  raccordé  à  une  écluse  à  son  extrémité 
tournée  vers  la  machine  qu'il  alimente,  et  les  éclu- 
ses  sont  elles-mêmes  équipées  de  tubulures  d'as- 
piration  qui  peuvent  être  raccordées  à  un  même 
ventilateur. 

Les  écluses  sont  des  dispositifs  dans  lesquels 
le  flux  des  particules  de  tabac  véhiculé  par  le  flux 
d'air  aspiré,  est  séparé  de  l'air.  En  général,  les 
particules  de  tabac  tombent  par  gravité  ou  sous 
l'effet  d'une  force  centrifuge  dans  des  conditions 
telles  qu'elles  se  séparent  du  flux  d'air  et  sont 
recueillies  dans  une  trémie,  d'où  elles  alimentent  la 
machine.  On  a  déjà  cherché  à  améliorer  la 
construction  des  écluses. 

Le  débit  du  flux  de  tabac  peut  être  réglé  grâce 
à  des  moyens  qui  sont  disposés  à  l'entrée  de 
chacun  des  conduits,  au-dessus  du  lit  de  tabac.  La 
demande  de  brevet  CH-4450/87,  par  exemple,  dé- 
crit  un  dispositif  simple  permettant  d'atteindre  ce 
but. 

Le  document  antérieur  GB-2  139  870  décrit 
également  un  dispositif  d'alimentation  d'une  machi- 
ne  de  traitement  en  particules  de  tabac.  Dans  ce 
dispositif,  un  segment  tubuiaire  coulissant  est  pré- 
vu  à  l'entrée  du  conduit  qui  véhicule  le  flux  de 
tabac.  Le  segment  tubuiaire  est  déplacé  par  un 
appareil  de  commande  entre  une  position  où  le 
tabac  est  aspiré  du  lit  et  une  position  dans  laquelle 
il  n'est  pas  aspiré.  Le  réglage  du  flux  s'opère  aussi 
par  des  obturateurs  situés  dans  le  conduit  d'aspira- 
tion  de  l'air,  au-delà  du  séparateur,  et  dans  le 
conduit  d'entrée  de  la  machine. 

Un  autre  agencement,  connu  par  le  brevet  US- 
3,544,167  comporte  aussi,  à  l'entrée  de  chaque 
conduit  guidant  le  flux  du  tabac,  un  segment  tubu- 
iaire  mobile,  commandé  en  fonction  du  débit  dési- 
ré.  Toutefois,  ce  segment  tubuiaire  est  commandé 
en  tout-ou-rien,  de  sorte  qu'il  ne  permet  pas  de 

commander  un  flux  dont  le  débit  varie  a  volonté. 
La  présente  invention  propose  un  dispositif  très 

simple,  susceptible  de  répondre  à  une  commande 
programmée  et  cela  de  manière  automatique.  Non 

5  seulement  ce  dispositif  évite,  par  sa  simplicité,  les 
difficultés  et  les  inconvénients  des  dispositifs 
connus  jusqu'ici,  mais  en  outre  il  assure  plusieurs 
fonctions  qui  jusqu'à  maintenant  exigeaient  la  pré- 
sence  de  moyens  distincts. 

m  Les  avantages  obtenus  sont: 
1.  Débourrage  automatique  de  l'ouverture 

d'entrée  au  cas  où  un  bouchon  de  tabac  se  forme 
dans  cette  ouverture 

2.  Abaissement  de  la  vitesse  de  circulation 
75  du  flux  d'air  véhiculant  les  particules  de  tabac,  ce 

qui  diminue  les  dommages  causés  aux  particules 
et,  par  conséquent,  le  taux  de  poussière  et  la 
consommation  globale. 

3.  Possibilité  de  réaliser  une  commande  fia- 
20  ble  susceptible  d'être  programmée  de  façon  à 

fonctionner  automatiquement  pendant  une  longue 
période  de  temps. 

4.  Simplicité  du  dispositif. 
Pour  atteindre  ces  objectifs,  l'objet  de  la  pré- 

25  sente  invention  est  un  dispositif  de  commande  du 
débit  d'un  flux  de  particules  de  tabac  destiné  à 
l'alimentation  d'une  machine,  comportant  un 
conduit  à  paroi  rigide  et  fixe,  avec,  à  une  extrémité, 
une  ouverture  d'entrée  située  en  regard  d'un  lit  de 

30  tabac,  et  des  moyens  d'aspiration  pour  faire  cir- 
culer  dans  le  conduit  un  flux  d'air  capable  de 
véhiculer  le  flux  des  particules  de  tabac  de  l'ouver- 
ture  d'entrée  vers  la  machine,  caractérisé  en  ce 
que  le  conduit  comporte  un  segment  d'entrée 

35  avec,  à  une  de  ses  extrémités,  la  dite  ouverture 
d'entrée  et,  à  l'autre  extrémité  un  embranchement 
pourvu  d'une  ouverture  de  décharge  et  d'un  obtu- 
rateur  de  cette  ouverture,  et  en  ce  que  l'obturateur 
est  commandé  en  fonction  des  valeurs  d'un  ou 

40  plusieurs  paramètres  représentés  par  le  temps 
et/ou  la  pression  dans  le  segment  d'entrée. 

On  va  décrire  ci-après,  à  titre  d'exemple,  une 
forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention  en  se 
référant  au  dessin  annexé  dont: 

45  la  fig.  1  est  une  vue  schématique  d'une 
installation  d'alimentation  de  machines  à  cigarettes, 

la  fig.  2,  une  vue  schématique  à  plus  grande 
échelle  d'une  forme  d'exécution  du  dispositif  selon 
l'invention,  seuls  les  éléments  matériels  étant  re- 

50  présentés, 
les  fig.  3,  4  et  5,  des  graphiques  illustrant  le 

fonctionnement  du  dispositif  représenté  au  dessin 
et 

la  fig.  6,  un  schéma-bloc  électrique  des  di- 
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rers  éléments  du  dispositif. 
A  la  fig.  1,  on  voit  schématiquement  représen- 

ées  trois  machines  de  fabrication  de  cigarettes 
Jésignées  par  1.  Chacune  de  ces  machines  est 
ilimentée  à  partir  d'une  écluse  2  dont  la  construc- 
ion  ne  fait  pas  partie  de  l'invention  et  n'a  donc  pas 
)esoin  d'être  décrite  en  détail. 

Les  particules  de  tabac  proviennent  d'un  réser- 
voir  (non  représenté)  et  s'écoulent  selon  un  chemin 
eprésenté  de  façon  schématique  par  3,  de  maniè- 
e  à  arriver  sur  un  support  plat  4,  sur  lequel  est 
Jisposé  un  lit  5  animé  d'un  mouvement  vibratoire 
Jont  l'amplitude  et  la  fréquence  peuvent,  le  cas 
échéant,  être  modifiées  à  volonté.  Au-dessus  du  lit 
5,  qui  est  en  permanence  recouvert  d'un  couche 
Je  particules  de  tabac  en  vrac,  débouchent  trois 
conduits  rigides  à  paroi  fixe,  désignés  par  6,  qui 
iboutissent  à  chacune  des  écluses  2.  D'autre  part, 
Je  chacune  de  ces  écluses  partent  des  canalisa- 
ions  7  qui  se  réunissent  en  un  conduit  d'aspiration 
3  aboutissant  à  l'entrée  d'aspiration  d'une  soufflan- 
:e  16. 

On  voit  que  chacun  des  conduits  rigides  6 
comporte  une  partie  initiale  verticale  qui  s'étend 
au-dessus  du  lit  5.  Cette  partie  est  schématique- 
ment  représentée  à  plus  grande  échelle  à  la  fig.  2. 
Dn  voit  à  cette  figure  la  partie  inférieure  d'un 
conduit  6  qui  comporte  un  segment  d'entrée  dési- 
gné  par  9.  Ce  segment  d'entrée  s'étend  à  partir 
d'une  ouverture  d'entrée  10,  munie  d'une  bride  11 
3t  disposée  au-dessus  du  lit  5  vers  le  haut  jusqu'à 
un  embranchement  12  d'où  part  un  court  segment 
de  décharge  13  avec  une  ouverture  de  décharge 
14  et  un  obturateur  15  représenté  d'une  façon  tout 
à  fait  schématique  à  la  fig.  2.  Cet  obturateur  peut 
§tre  commandé  par  un  moteur  ou  par  un  vérin.  Nor 
malement,  il  se  trouve  soit  en  position  ouverte,  soit 
en  position  fermée.  Il  est  bien  entendu  toutefois 
que,  dans  certaines  variantes  du  dispositif  décrit, 
on  pourrait  prévoir  une  commande  progressive  de 
cet  obturateur. 

L'ouverture  d'entrée  10  et  le  segment  d'entrée 
9  du  conduit  6  sont  encore  équipés  d'un  manchon 
coulissant  23.  Ce  manchon  comporte  un  segment 
de  tube  17  ouvert  à  ses  deux  extrémités,  dont  le 
diamètre  est  légèrement  inférieur  à  celui  du 
conduit  6  à  sa  base.  Il  est  porté  par  une  monture 
tubuiaire  22,  fixée  rigidement  sur  lui  et  pourvue  de 
deux  fentes  longitudinales  diamétralement  oppo- 
sées  18.  Dans  ces  fentes  sont  engagés  des  tiges 
19  solidaires  de  la  paroi  du  conduit  6,  un  peu  au- 
dessus  de  l'ouverture  d'entrée  10.  Comme  on  le 
voit  au  dessin,  normalement  le  manchon  coulissant 
23  repose  sous  l'effet  de  son  poids  sur  les  tiges  19 
dont  la  génératrice  supérieure  forme  une  butée 
supérieure  sur  laquelle  repose  l'extrémité  supérieu- 
re  des  fentes  18.  Le  manchon  23  comporte  en 
outre,  à  sa  base,  une  bride  20. 

Alors  que  les  moyens  ae  commanae  ae  i  ootu- 
rateur  15  ne  sont  pas  représentés  à  la  fig.  2,  on  a 
noté  cependant,  à  cette  figure,  l'emplacement  d'un 
capteur  de  pression  21  et  la  fig.  6  montre  comment 

5  est  conçu  le  dispositif  de  commande  automatique 
du  point  de  vue  des  connexions  électriques.  On 
voit  à  cette  fig.  6  un  moteur  M  de  commande  de 
l'obturateur  15,  un  capteur  de  temps  T,  un  capteur 
de  pression  P  qui  est  le  capteur  21  de  la  fig.  2 

o  ainsi  qu'un  moteur  S  qui  représente  le  moteur 
d'entraînement  de  la  soufflante  16  aspirant  l'air  par 
le  conduit  8. 

Le  schéma  du  dispositif,  représenté  à  la  fig.  6 
de  façon  tout  à  fait  simplifiée,  comporte  une  mé- 

5  moire  Me  et  un  processeur  Pr,  le  tout  étant  agencé 
de  façon  à  permettre  le  fonctionnement  des  unités 
d'entrée  et  des  unités  de  sortie  décrites  selon  un 
programme  prédéterminé,  ce  programme  assurant 
une  optimisation  de  l'alimentation  des  machines  en 

>o  tabac. 
Les  fig.  3  à  5  illustrent  les  conditions  auxquel- 

les  doit  satisfaire  le  programme. 
La  fig.  4  montre  une  courbe  typique  donnant  le 

débit  de  tabac  Q  qu'il  est  nécessaire  de  fournir  aux 
25  machines  durant  une  certaine  période  de  temps. 

Comme  on  le  voit,  le  débit  peut  être  assez  forte- 
ment  variable. 

La  fig.  5  montre  comment,  dans  un  cas  de 
programme,  le  débit  requis  sera  obtenu  en  fonction 

30  du  temps.  La  soufflante  ou  le  compresseur  général 
16  qui  assure  le  flux  d'air  dans  les  conduits  6  sera 
maintenu  en  fonctionnement  en  permanence  à  un 
régime  stable  et  l'alimentation  des  différentes  ma- 
chines  1  sera  assurée  simplement  par  manoeuvre 

35  des  obturateurs  15  au  moyen  des  moteurs  M.  On 
se  rend  compte  que  lorsqu'un  obturateur  15  est 
fermé,  le  débit  de  particules  de  tabac  dans  le 
conduit  6  correspondant  est,  dans  les  conditions 
normales,  permanent  et  a  une  valeur  stable  Qi  (fig. 

40  5).  Cette  valeur  Qi  dépend  de  la  géométrie  de 
l'installation  et  de  la  puissance  de  la  soufflante  16. 
Au  contraire,  si  l'obturateur  15  est  ouvert,  l'air  est 
aspiré  par  le  segment  13  et  l'ouverture  de  déchar- 
ge  14.  La  pression  dans  le  segment  9  remonte  à 

45  une  valeur  très  proche  de  la  pression  ambiante  et 
les  particules  ne  sont  plus  aspirées.  Il  suffit  donc 
de  programmer  les  durées  successives  d'alimenta- 
tion  et  d'interruption  du  débit  par  manoeuvre  de 
l'obturateur  15.  Selon  la  fig.  5,  la  fermeture  de 

50  l'obturateur  intervient  à  des  intervalles  de  temps  t 
qui  sont  fixes  et  son  ouverture,  après  des  périodes 
qui  dépendent  du  débit  requis. 

De  plus,  comme  le  montre  la  fig.  3,  le  même 
dispositif  peut  être  programmé  de  façon  à  jouer  un 

55  rôle  de  sécurité  et  à  prévenir  le  bouchage  des 
ouvertures  d'entrée.  Les  installations  du  genre  re- 
présenté  à  la  fig.  1  présentent  en  effet,  à  un  plus 
ou  moins  haut  degré,  le  risque  qu'un  bouchon  de 

3 



5 EP  0  390  732  A1 6 

particules  de  tabac  se  forme  à  l'ouverture  d'entrée 
du  conduit  6,  ce  qui  interrompt  l'alimentation.  Si  un 
tel  bouchon  se  forme  à  l'ouverture  inférieure  du 
manchon  23,  la  dépression  à  l'intérieur  du  segment 
d'entrée  9,  mesurée  par  le  capteur  de  pression  P 
augmente,  comme  on  le  voit  sur  le  graphique  de  la 
fig.  3  qui  représente  la  courbe  donnant  en  ordon- 
née  la  valeur  de  la  dépression  et  en  abscisse  le 
temps,  ce  même  graphique  donnant  également  le 
débit  volumétrique  de  tabac  V,  représenté  en  or- 
donnée  avec  le  temps  en  abscisse.  Au  moment  où 
un  bouchon  se  forme,  la  dépression  augmente  et  le 
débit  volumétrique  baisse.  Ce  phénomène  est  dé- 
tecté  par  le  capteur  P  s'il  atteint  une  certaine 
ampleur,  c'est-à-dire  si  la  dépression  augmente 
jusqu'à  une  valeur  APC  représentant  la  dépression 
critique  mais  auparavant,  c'est-à-dire  durant  la  pha- 
se  d'augmentation  de  la  dépression,  l'ensemble  du 
manchon  23  est  aspiré  vers  le  haut,  de  sorte  que  la 
butée  inférieure  représentée  par  l'extrémité  infé- 
rieure  des  fentes  1  8  vient  buter  contre  les  tiges  1  9. 
Dans  la  plupart  des  cas,  ce  choc  a  pour  effet  de 
dégager  le  bouchon  qui  s'est  formé,  de  sorte  que 
la  dépression  AP  reprend  sa  valeur  normale  sans 
avoir  atteint  la  valeur  critique  APC. 

En  revanche,  il  est  possible  que  le  bouchon 
soit  tel  qu'il  ne  se  désagrège  pas  spontanément 
lorsque  le  manchon  23  bute,  par  sa  butée  inférieu- 
re,  contre  les  tiges  d'arrêt  1  9.  Alors  la  détection  de 
la  dépression  critique  APC  provoque  l'ouverture 
immédiate  de  l'obturateur  15.  Dans  ces  conditions, 
la  dépression  redescend  jusqu'à  une  valeur  quasi- 
ment  nulle  et  le  manchon  23  retombe  dans  sa 
position  inférieure  telle  qu'elle  est  re  présentée  à  la 
fig.  2.  L'extrémité  supérieure  des  fentes  18  vient 
alors  buter  sur  les  tiges  19  et  ce  choc  d'arrêt  du 
manchon  23  désagrège  à  coup  sûr  le  bouchon  qui 
s'est  formé.  Le  programme  du  dispositif  de  com- 
mande  peut  donc  faire  en  sorte  qu'au  bout  d'un 
temps  AT  de  par  exemple  2  à  3  secondes,  après 
l'ouverture  de  l'obturateur  15,  cet  obturateur  est 
refermé.  Le  fonctionnement  à  débit  normal  repren- 
dra  donc  immédiatement. 

On  a  constaté  qu'avec  ce  dispositif,  il  était 
possible  d'obtenir  un  fonctionnement  régulier  et 
une  alimentation  de  tabac  correspondant  au  désir 
avec  une  vitesse  de  circulation  de  l'air  à  l'intérieur 
des  conduits  6  qui  était  nettement  inférieure  à  ce 
qui  était  nécessaire  jusque-là.  Ainsi,  dans  un  cas 
typique,  alors  que  jusqu'à  maintenant  la  vitesse 
devait  être  de  l'ordre  de  28  m/sec,  on  a  pu  réduire 
cette  valeur  à  des  limites  de  18  à  22  m/sec  ou 
même,  dans  un  cas  semblable,  à  16-22  m/sec. 

Avec  ces  conditions  de  fonctionnement,  le  dis- 
positif  d'alimentation  présente  des  risques  moin- 
dres  pour  la  détérioration  des  particules  de  tabac, 
donc  une  production  de  poussière  diminuée  et 
l'énergie  dépensée  à  actionner  les  soufflantes  est 

également  réduite,  alors  que  le  rendement  de  l'uti- 
lisation  du  tabac  augmente. 

s  Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  du  débit  d'un  flux 
de  particules  de  tabac  destiné  à  l'alimentation 
d'une  machine,  comportant  un  conduit  à  paroi  rigi- 

70  de  et  fixe,  avec,  à  une  extrémité,  une  ouverture 
d'entrée  située  en  regard  d'un  lit  de  tabac,  et  des 
moyens  d'aspiration  pour  faire  circuler  dans  le 
conduit  un  flux  d'air  capable  de  véhiculer  le  flux 
des  particules  de  tabac  de  l'ouverture  d'entrée  vers 

75  la  machine, 
caractérisé  en  ce  que  le  conduit  comporte  un  seg- 
ment  d'entrée  avec,  à  une  de  ses  extrémités,  la 
dite  ouverture  d'entrée  et,  à  l'autre  extrémité  un 
embranchement  pourvu  d'une  ouverture  de  déchar- 

20  ge  et  d'un  obturateur  de  cette  ouverture,  et  en  ce 
que  l'obturateur  est  commandé  en  fonction  des 
valeurs  d'un  ou  plusieurs  paramètres  représentés 
par  le  temps  et/ou  la  pression  dans  le  segment 
d'entrée. 

25  2.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  le  segment  d'entrée 
est  vertical,  l'ouverture  d'entrée  se  trouvant  au- 
dessus  du  lit  de  tabac. 

3.  Dispositif  de  commande  selon  la  revendica- 
30  tion  1  ou  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que 

le  segment  d'entrée  du  conduit  est  équipé  d'un 
moyen  de  débourrage  actionné  en  fonction  des 
valeurs  de  la  pression  dans  le  segment  d'entrée. 

4.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  3, 
35  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  débourrage  est 

un  manchon  rigide  ouvert  à  ses  deux  extrémités 
monté  dans  le  segment  d'entrée  de  manière  à 
pouvoir  coulisser  à  l'intérieur  de  ce  segment  entre 
deux  positions  prédé  terminées,  soit  une  position 

40  supérieure  et  une  position  inférieure. 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  dites  positions  sont  déterminées 
respectivement  par  une  butée  supérieure  et  par 
une  butée  inférieure  et  en  ce  que  le  poids  du 

45  manchon  est  déterminé  de  manière  qu'à  l'obtura- 
tion  de  sa  base  par  un  bouchon  de  tabac,  la  valeur 
de  la  pression  dans  le  segment  d'entrée  diminue 
jusqu'à  une  valeur  capable  de  provoquer  le  coulis- 
sement  rapide  du  manchon  et  son  arrêt  brusque 

50  contre  la  butée  supérieure. 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  moyens  de  commande  de  l'obtu- 
rateur  comportent  une  donnée  provoquant  l'ouver- 
ture  brusque  de  l'obturateur  après  un  temps  de 

55  retard  prédéterminé  et  supérieur  au  temps  de  sou- 
lèvement  du  manchon  sous  l'effet  de  la  dite  dé- 
pression,  dans  le  cas  où  la  pression  dans  le  seg- 
ment  d'entrée  ne  se  normalise  pas  après  le  soulè- 

4 
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/ement  du  manchon. 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractéri- 

sé  en  ce  que  les  dits  moyens  de  commande  sont 
Drogrammés  pour  provoquer  la  refermeture  de  l'ob- 
urateur  après  un  second  temps  de  retard  prédéter-  5 
Tiiné,  ce  second  temps  étant  supérieur  au  temps 
nis  par  le  manchon  pour  retomber  dans  sa  posi- 
:ion  inférieure  après  la  réouverture  de  l'obturateur. 
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